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La France devra rembourser  4,6 millions d'euros aux
témoins de Jéhovah
5 juillet  2012 à 14: 43

Rassem blem ent  de Tém oins de Jéhovah, le 26 juillet  2006 à Lens (AFP)

La France doit  rem bourser à la branche française des Tém oins de Jéhovah près de 4,6 millions d'euros saisis à
l' issue d'un redressem ent  fiscal sur des dons de fidèles, a j ugé jeudi la Cour européenne des droits de l'Hom m e
(CEDH) .

"La Cour  dit  que la France doit  rem bourser  ( . . .)  la som m e indûm ent  payée au Trésor public, à savoir 4.590.295
euros" , indique la CEDH dans un com m uniqué.

Elle n'a toutefois pas accordé de préjudice m oral aux Tém oins de Jéhovah, qui réclam aient  un euro de dom m ages-
intérêts par fidèle, soit  250.000 euros, ni l'annulat ion de la procédure de redressem ent  f iscal entam ée en 1998. La
CEDH est im e toutefois que "la renonciat ion à la recouvrer const ituerait  une form e appropr iée de réparat ion" .

En juin 2011, la CEDH, qui siège à St rasbourg, avait  j ugé que ce redressem ent  f iscal avait  porté at teinte à la
liber té de religion. Le redressem ent  portait  à l'époque sur la taxat ion des dons des fidèles à hauteur de 60%  entre
1993 et  1996, soit  45 m illions d'euros.

L'art icle 757 du Code général des im pôts, sur lequel s'est basée l'adm inist rat ion fiscale pour ordonner ce
redressement , et  son applicat ion n'avaient  pas été énoncés "avec suffisam m ent  de précision pour êt re prévisible" ,
selon la Cour.

L'avocat  des tém oins de Jéhovah, Me Philippe Goni,  a salué cet te décision qui reconnaît  qu' ils ont  "subi une
véritable discrim inat ion"  de la part  des autor it és françaises.

"C'est une nouvelle v ictoire pour les Tém oins de Jéhovah qui sont  dénigrés et st igm at isés depuis 1995, date du
prem ier rapport  d'enquête parlem entaire sur les sectes en France. La Cour européenne condam ne cet te dist inct ion
franco- française entre les religions t radit ionnelles et  les prétendues sectes" , a déclaré l'avocat  dans un
com muniqué.
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